
 
 

DOSSIER INSCRIPTION JUDO CLUB STEPHANOIS 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Saison 2023/2024 
 

NOM :  …………………………..……………. Prénom :  ………………………………………………….. 

 

Date de Naissance : ………./………./……….   Lieu de Naissance : ……………………………….. 

Parcours du judoka : Grade (couleur ceinture actuelle) : ……………………………….. 

Le judoka est-il en possession d’un passeport sportif : OUI  NON 

RESPONSABLES LEGAUX 

Parent 1 :       Parent 2 : 

NOM Prénom :  ………………….……………………………………………………….  NOM Prénom :  ………………….……………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………….  Adresse : …………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ……………… Commune : …………………………………………..  Code Postal : ……………… Commune : ………………………………………….. 

E-mail :  ……………………………………………………………………………….……..  E-mail :  ……………………………………………………………………………….…….. 

Tél Portable 1 : …………………………………………………………….……………..  Tél Portable 1 : …………………………………………………………….…………….. 

Tél portable 2 (facultatif) : ; ………………………………….……………………..  Tél portable 2 (facultatif) : ; ………………………………….…………………….. 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

Pour que l'inscription soit validée vous devez joindre avec la cotisation, la fiche d'inscription et la fiche d'autorisation 

complétée, le règlement intérieur signé ainsi que le certificat médical du club tamponné et signé par votre médecin. 

LICENCE ANNUELLE FRANCE JUDO       41€ 

COTISATION ANNUELLE CLUB        144€ 

Réduction fratrie          Nous consulter 

         TOTAL : ………………………………………..€ 

Fait à ……………………………………………….….    le …../..…/…………. 

SIGNATURE des responsables légaux :      

  

                                                

 Possibilité d’établir jusqu’à 4 chèques (maximum)Encaissement du 1er immédiat, les 3 suivants fin octobre, fin novembre et fin décembre 

  Réservé Club           Pass Sport n°…………………………………              Espèce   …………………………€                                                                                

       Nbr de chèques…….. -1- …..…€  n°…………………………  -2- …………€  n°…………………………..                                                                                     

.    -3- ………€  n°………………………..  -4- …………€  n°…………………………..

                              



 

 

FICHE AUTORISATION Saison 2023 / 2024 

 

 

 

DROIT A L’IMAGE (Cochez votre choix) 

   J’autorise le Judo Club Stéphanois 

   Je n’autorise pas le Judo Club Stéphanois 

a utiliser l’image de …………………………………………………………………………………….………(nom & prénom de l’enfant) sur 

support photographique, vidéo et informatique, à l’usage de la promotion des activités de l’association 

nommée ci-dessus. 

 

AUTORISATION DE SOIN 

Je soussigné(e) (nom & prénom) ………………………………………………………………………………………………………….………… 

Autorise l’association « Judo Club Stéphanois » à faire appel à tous les services médicaux nécessaires en cas 

d’urgence. Autorise les autorités médicales à prendre les mesures d’urgence que l’état de santé de mon 

enfant nécessiterait. Dans tous les cas, je serai averti par les responsables. 

Observations (allergies alimentaires et médicamenteuses, traitement…) 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

NOM du Médecin généraliste : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ……………………………………………………………… 

 

AUTORISATION DE DEPLACEMENTS 

Je soussigné(e) (nom & prénom) ………………………………………………………………………………………………………….………… 

Autorise les dirigeants et les professeurs du « Judo Club Stéphanois » à transporter dans leurs véhicules 

personnels mon enfant lors des déplacements sportifs et stages. 

 

NUMEROS EN CAS D’URGENCE 

NOM Prénom : …………………………………………………  NOM Prénom : ………………………………………………… 

Lien : ………………………………………………………………..  Lien : ……………………………………………………………….. 

Tél portable : ……………………………………………………  Tél portable : …………………………………………………… 

 



 

 

HORAIRES DES COURS 

SAISON 2023 / 2024 

 

 

 

BABYS JUDO (2018 / 2019) 

  Mardi    de 18h10 à 19h 

  Vendredi   de 18h10 à 19h 

 

 

PRE POUSSINS (2016 / 2017) 

  Mardi :   19h à 20h 

  Vendredi :   19h à 20h 

 

 

POUSSINS (2014 / 2015) 

  Mardi :   19h à 20h 

  Vendredi :   19h à 20h 

 

 

 

BENJAMINS / MINIMES / CADETS / JUNIORS / JUNIORS / SENIORS (2013 et avant) 

  Mercredi :   18h30 à 19h45 (entrainement) 

      19h45 à 20h15  (Kata) 

  Vendredi :   20h à 21h 

 

 



 MEDICAL saison 2023/2024  (Exemplaire Licencié) 

 

 Je soussigné (e) Docteur ……………………………………………………………………………………… 

 atteste que Mr, Mme, l’enfant …………………………………………………………………………….. 

CLUB   Est apte à la pratique du judo Date :  

   Jujitsu en club    Signature : 

        Tampon : 

 

COMPETITION  Ne représente aucune contre  Date : 

   indications à la pratique de judo Signature : 

   Jujitsu en compétition  Tampon : 

 

SURCLASSEMENT Ne représente aucune contre Date :  

   Indications au sur classement  Signature : 

   d’âge de cadets à juniors  Tampon : 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CERTIFICAT MEDICAL saison 2023 /2024 (Exemplaire Club) 

 Je soussigné (e) Docteur ……………………………………………………………………………………… 

 atteste que Mr, Mme, l’enfant …………………………………………………………………………….. 

CLUB   Est apte à la pratique du judo Date :  

   Jujitsu en club    Signature : 

        Tampon : 

 

COMPETITION  Ne représente aucune contre  Date : 

   indications à la pratique de judo Signature : 

   Jujitsu en compétition  Tampon : 

 

SURCLASSEMENT Ne représente aucune contre Date :  

   Indications au sur classement  Signature : 

   d’âge de cadets à juniors  Tampon : 



 

Règlement Intérieur  
 
 
 
 
 

 
Considérant qu’il convient de réglementer le fonctionnement de l’activité sportive judo du Judo Club 
Stéphanois  

 

 
Article 1. Chaque inscription devra être accompagnée de la fiche d’autorisation signée, du certificat 
médical complété, daté, signé et tamponné par le médecin et du présent règlement intérieur signé.  
Article 2. Le paiement de la cotisation est obligatoire à l’inscription aux conditions évoquées sur le 
formulaire d’inscription. Un reçu sera délivré pour chaque paiement en espèces.  
Article 3. Tout départ du club sur décision du licencié, ne pourra être remboursé au prorata, sauf sur 
présentation d’un justificatif indiquant un départ hors département (déménagement).  
Article 4. Chaque judoka est tenu de venir pratiquer l’activité dans une tenue convenable avec une 
hygiène vestimentaire et corporelle satisfaisante.  

• Claquettes ou zoories pour se rendre des vestiaires au bord du tatami. 
• Tee-shirt blanc sous le kimono pour les filles. 
• Pas de tee-shirt sous le kimono pour les garçons. 

Article 5. Il est formellement interdit :  
• De se déshabiller et s’habiller hors des vestiaires.  
• De manger à l’intérieur du Dojo.  
• De monter sur les tatamis chaussé.  
• D’utiliser le matériel éducatif et accessoires sans la présence du professeur. 
 

Les bijoux  ou bracelets sont strictement interdits sur le tatami et seront systématiquement 
retirés.  

Les enfants venant sans kimono (hors période d’essai) se verront refuser l'accès au tatami. 

 
Article 6. En cas de perte ou de vol de bijoux ou autres biens personnels du judoka, le club décline toute 
responsabilité.  
Article 7. Tout judoka est tenu de respecter les horaires de cours en vigueur dès l’inscription, tout retard 
supérieur à 10 minutes pourra engendrer un refus du professeur.  
Article 8. Les parents sont tenus d’accompagner et de récupérer les enfants mineurs au Dojo. En cas de 
non-respect, le club décline toutes responsabilités.  
Article 9. Toutes les personnes présentent dans le Dojo sont tenues à la discrétion afin de ne pas 
perturber les cours. Des sanctions pourront être prises. Pour le bon déroulement des entraînements, les 
parents ne sont pas autorisés à rester lors des cours Baby et mini poussin - poussin. 
Article 10. Ce présent règlement pourra faire l’objet de modifications ultérieures suivant l’évolution des 
besoins et de la réglementation.  
Article 11. Les membres du bureau et le professeur sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du 
présent règlement.  
  

 
Signature du représentant légal et date         Fait à St Estève le 12/07/2021  
(Lu et approuvé)              Le président  
  
  

 



BON DE COMMANDE 2023/2024

Nom et Prénom du licencié :…………………………………………………………………………….

Date :……………………………………..

Kimono Karioka « Randori » 350 Gr. Avec broderie logo club (conseillé pour baby judo et pré-poussin)

Taille 100 110 120 130 140 150
Prix 35€ 35€ 38€ 38€ 40€ 40€
Commande

Kimono Karioka « Challenger » 450 Gr. Avec broderie logo club (conseillé pour poussin et benjamin)

Taille 130 140 150 160 170 180 190 200
Prix 48€ 50€ 53€ 53€ 53€ 58€ 60€ 63€
Commande

Kimono Karioka « Master » 700 Gr. Avec broderie logo club (conseillé de minime à junior)

Prix 140 150 155 160 165 170 175 180 185 190 195
Taille 80€ 84€ 84€ 87€ 87€ 90€ 90€ 96€ 96€ 103€ 103€
Commande

Broderie

supplémentaire…………………………………………………………………………………………
………………. 10€

o Nom + initiale prénom

o Prénom + initiale nom

Texte à broder (écrire en majuscule) :

………………………………………………………………………………………………

Commande de ceinture rigide brodée (prix et taille se rapprocher des membres du bureau)

REGLEMENT LE JOUR DE LA COMMANDE

PAS DE REPRISE POSSIBLE SI BRODRERIE SUPPLEMENTAIRE

Réservé bureau □ Chèque n°………………………… □ Espèces

Commande remise le :…………. /…………/…………………………..

Signature :


